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 n° 261 595 du 4 octobre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. GARDEUR 

Rue Lieutenant Lozet 3/1 

6840 NEUFCHÂTEAU 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mai 2019, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour en 

qualité d’étudiant, prise le 8 avril 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 août 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 27 août 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me A. GARDEUR, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le requérant serait arrivé en Belgique le 11 septembre 2011.  
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Après diverses procédures entamées en vue d’être admis ou autorisé au séjour au séjour, dont trois 

demandes de protection internationale, qui ont toutes été rejetées, il introduit le 22 octobre 2018 une 

demande d’autorisation de séjour sur la base des articles 9bis et 58 de la loi du 15 décembre 1980 en 

vue d’entamer des études de bachelier responsable des soins infirmiers à la Haute école Robert 

Schumann à Libramont.  

 

2. Le 8 avril 2019, la partie défenderesse déclare cette demande irrecevable, le requérant ne faisant 

valoir aucune circonstance exceptionnelle justifiant qu’il introduise sa demande en Belgique. Il s’agit de 

l’acte attaqué. 

 

II. Objet du recours  

 

3. Le requérant demande dans le dispositif de sa requête de « suspendre l’exécution des décisions 

attaquées » et d’« annuler les décisions attaquées ». Il ressort cependant des faits de la cause et de la 

requête qu’une seule décision est attaquée, soit la décision du 8 avril 2019 déclarant irrecevable la 

demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.   

 

III. Moyen 

 

III.1. Thèse du requérant   

 

4. Le requérant prend un moyen «de la violation des articles 9 alinéa 2, 9 bis, 58 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et 

des libertés fondamentales, ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration, du principe de 

proportionnalité, d’absence de balance des intérêts en présence, à tout le moins de l’erreur, de 

l’inexactitude de l’acte attaqué et de l’excès de pouvoir,  de la violation du devoir de soin et de minutie».  

 

5. Il reproche, en substance, à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte du fait qu’il ne peut 

pas introduire une demande d’autorisation de séjour dans son pays, puisqu’il n’y a pas de poste 

diplomatique belge en Guinée, et qu’il lui serait impossible de se rendre au Sénégal, ne disposant pas 

d’un titre de séjour dans ce pays, pour faire une telle demande auprès de l’ambassade belge à Dakar.   

Il reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de sa vie privée en 

Belgique, alors qu’il « avait déjà démontré ses nombreuses attaches et possibilité concrète de travail en 

Belgique à l’appui de sa précédente demande (article 9 bis) », et de sa crainte pour sa sécurité en cas 

de retour en Guinée « vu l’insécurité sur place ».    

 

III.2. Appréciation 

 

6. Le requérant a signalé dans sa demande d’autorisation de séjour que les demandes de visa devaient 

être introduites auprès de l’ambassade de Belgique à Dakar au Sénégal. Il n’indiquait toutefois pas en 

quoi cela consistait une circonstance exceptionnelle l’empêchant d’introduire sa demande auprès de ce 

poste diplomatique. La partie défenderesse n’avait, par ailleurs, aucune raison de considérer d’initiative 

qu’il est impossible ou exagérément difficile pour un citoyen guinéen souhaitant obtenir un visa pour la 

Belgique de se rendre au Sénégal pour y effectuer les démarches utiles auprès de l’ambassade de 

Belgique. Aucune des dispositions visées au moyen ne l’obligeait, par conséquent, à motiver sa 

décision au regard de cette circonstance, qui n’a, d’ailleurs, rien d’exceptionnel. 

 

7. En ce qui concerne l’atteinte à la vie privée du requérant, celui-ci est en défaut d’exposer 

concrètement en quoi consiste cette vie privée en Belgique et de quelle manière la décision attaquée y 

porte atteinte. La seule indication qu’il est étudiant ne suffit, en effet, pas à comprendre en quoi la 

décision attaquée porte atteinte à sa vie privée en Belgique. Il s’ensuit que cette articulation du moyen 

ne permet pas de comprendre en quoi, concrètement, la décision attaquée violerait l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales. Or, un 

moyen qui ne permet pas de comprendre de quelle manière celui qui le formule estime qu’une règle de 

droit a été violée n’est pas recevable. S’il fallait toutefois comprendre que le requérant considère que le 

seul fait de refuser de l’autoriser au séjour entraine une violation de l’article 8 de la convention précitée, 

alors sa critique manque manifestement en droit, ni cet article, ni aucun autre article de la Convention 

européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales n’ayant pour objet de 

créer un droit au séjour automatique d’un étranger sur le territoire des Etats parties. 
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8. De la même manière, l’affirmation abstraite selon laquelle la sécurité du requérant serait en danger 

en Guinée, « vu l’insécurité sur place », ne permet pas de comprendre en quoi, concrètement, l’une des 

règles de droit dont la violation est alléguée aurait été méconnue en l’espèce. Il convient, au demeurant, 

de relever que la décision attaquée n’a pas pour objet de contraindre le requérant à se rendre en 

Guinée, mais uniquement de s’opposer à ce qu’il soit dérogé à la règle fixée par l’article 9, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980, selon laquelle la demande d’autorisation de séjour doit être demandée par 

l'étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou 

de son séjour à l'étranger. En l’occurrence, le requérant indique lui-même que ce poste ne se situe pas 

en Guinée, mais au Sénégal. L’argument du requérant est donc, en toute hypothèse, inopérant. 

   

9. Dans la mesure où il est recevable, le moyen n’est pas fondé. 

 

IV. Débats succincts 

 

10. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

11. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


